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FACILITES HORAIRES POUR LA RENTREE SCOLAIRE ET 
DATES DES VACANCES SCOLAIRES 2015/2016 

 
A l’occasion de la rentrée scolaire 2015, des facilités horaires peuvent être accordées aux agents de la 
Fonction Publique, qui sont pères ou mères de famille ainsi qu’aux personnes ayant seules la charge d’un ou 
de plusieurs enfants. 
 

Cette disposition est prévue par la circulaire n°FP2168 du 7/08/08 qui prévoit des facilités horaires pour les 
pères ou mères de famille fonctionnaires et employés des services publics à l’occasion de la rentrée scolaire. 
Les bénéficiciaires de ces facilités sont les agents fonctionnaires ou agents de l’état à condition que le ou les 
enfants soients inscrits ou doivent s’inscrire dans un établissement d’enseignement pré élémentaire ou 
élémentaire ou les entrées en sixième. 
 

Ces facilités horaires ne rentrent pas dans le cadre des autorisations d’abscences exceptionnelles mais ne sont 
qu’un aménagement d’horaire ponctuel qui est accordé... ponctuellement aux agents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
 

Permanence le mardi de 9 h à 16 h. tél. : 05 63 83 30 38 ou 3038 Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 
 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 

 

 

 


